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Peur le maire

Par délégation de signature,
« REPUBLIQUE FRANCA!SE - Liberté, Egalité, Fraternité »le Rédacteur

Valérie HETUIN
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL n° 2023-DCM-001A
SEANCE du 25 JANVIER 2023

, 4, Ü USSA[NVKLLE — n° 2023/..........

OBJET: AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES COMMUNES (9.l.).
ADMINISTRATION GENERALE - Signature de la convention avec l’Etat — Extensi0n de la dématérialisation

des actes.

NOTE SUCCINCTE

Par délibérati®n n° 05/2010 en date du 04 février 2010. la Ville a signé une convention avec (^E[at, relative. à

la transmissi0n dématérialisée, dans un premier temps_ des actes règlementaires suivants: délibérations du

Conseil Municipal et décisions du Maire.

Depuis lors. la Collectivité est satisfaite des avantages de la télétranstnissiun de ces actes qui sont :

- Un gain de temps résultant d’une accélération des échanges avec la Préfecture, notamment la rapidité de

délivrance de l"accusé réception électronique,
' Des économies par la réduction des coûts d‘impression. de papier et des frais de cheminement.

’ Un échange sécurisé
« Une facilité d"utilisation. de stockage et de recherche

La Ville souhaite donc étendre la dématérialisation aux autres actes rè¤lcmentaires de la Collectivité (à savoir

les arrêtés du Maire et les actes de la commande publique) et aux acte:s budgétaires. notamment dans le cadre
du passage à la M57.

Il est donc demandé auX membres du Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer la convention avec l‘Etat

pour procéder à la transmission par voie électronique des acte5 délinis dan§ ledit documenL

DELIBERATION

lion deux ini) vingt trois. lc vingtæinq du mois de Janvier a il} Heures,

Lr: Conseil Municipal de la Commune de GOLI’SSAlNVlLLE. légalement convoqué le 19 Janvier 2023. s'est

assemblé dana la salle du Conseil Municipal. sous la présidence de \l HAMIDA Ahdelaziz—

Maire.



Présenls : Mme CHEVAUCHÉ Chrisliane, Mme YEMBOU Sonia, M. DIALLO Sellé. Mme BOUGEAULT
Séverine, M, BOUAZIZ1 Ali, Mme HAJEJE Ne5rine, Ml RECCO Pierre, Mme DOUCOURE Kadjidjatou.

M. ZIGHA Abdelwahab, M, CHAMAKHI Marwan, Mme FONTAINE Alizée, M. LUSSOT Jean-Marc,

Mme BUSSY Lucienne, Mme PIGEON Isabelle, M. SAVIGNY Eric, Mme BENDJENAD Radia.

M. ALTINOK Ismail, Mme BAUDELET Laetitia, M. HEILAUD Christophe. M. KARADAVUT D0gan,

M. HAMMAD Hamza, M, LAVILLE Jean~Charles, M, KCHIKECH Ahmed, M, GAILLANNE Pascal. Mme

GUENDOUZ Farah, Mme ERYIGIT Nulufer. M. KINGUE MBANGUE François, M, BOUGHALEB

Abdelhalim, Conseillers Municipaux formant la majorité des membres en exercice,

AbSents excusés avec pouvoirs : Mme CEYLAN Melsa donne p0Livnir à M, CHAMAKI—ll Marwan, Mme

HERMANVILLE Elisabeth à M, GAÏLLANNE Pascal, M. HANILCE Erdinc à Mme GUENDOUZ Farah.

Mme NEWTON Sarah à Mme HAJFJE Nesrine, Mme MAGALHAES Nathalie à M. HAMIDA Abdelaziz.

Absents : M. ABDAL Orhan, Mme CHILACHA Colette. Mme DANET Véronique. .\l. OWONA Yannick,

M. SRJKANTHARAJAH Pirivan.

Secrétaire de séance : Mme CHEVAUCHÊ Christiane

Le COnseil Municipal.

Vu le Code général des collectivités territoriales. notamment les articles L.Z)Z l—29 et suivants, L.2)3 lal et 2,

Vu le Code des relatit>ns entre le public et l’Administration,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

Vu la loi n3 20l5-99) du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

Vu le décret n° 20l6-l46 du Il février 2016 relatifaux modalités de publication et de transmission. par voie

écrite et par voie électronique. des actes des collectivités territoriales et des établissements publics de

coopération intercommunale.

Vu le décret n°2005—324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des

collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du Code général
des collectivités territoriales,

Vu l—arrête du 26 octobre 2005 portant approbation dun cahier des charges des dispositifs de télétransmission

des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d‘homologation de ces dispositifs.

Vu la délibération n° 05/20l0 du Conseil Municipal en date du 04 février ZOIO. ayant pour objet la signature

d'une comention avec l‘Etat, relative. à la transmission dématérialisée, dans un premier temps. des actes

règlementaire—3 suivants : délibérations du Conseil Municipal et décisions du Maire.

Considérant que. depuis lors, la Collectivité est satisfaite des avantages de la télétransmission de ces acte.—3 qui
sont :

Un gain de temps résultant d‘une accélération des échanges avec la Préfecture notamment la rapidité de

délivrance de l‘accusé réception électronique.

Des économies par la réduction des coûts d'impression. de papier et de.—3 frais de cheminement.

Un échange: sécurisé.

Unè facilité d'utilisation. de stockage et de recherche.



Considérant que la Ville souhaile étendre la dématériaiisation aux aulres ames règlememaires de la Collectivilé

(à savoir, les arrété3 du Maire et les actes de la c0mmande publique) et aux acles budgétaires. nommment dans

le cadre du passage à la MS7,

Après avoir entendu les arguments des différents membres du Conseil Municipal et en avoir débattu.

DELIBERE et à l’Unanimité.

ARTICLE UNIQUE :AUTORISE le Maire à signer la convention avec l’Etat pour procéder à la transmission

dématérialisée des actes définis dans ledit document au contrôle de lèg2lité.

Le Maire informe que le Drésent acte pout faire l’objet d'un recours pour c\'cè5 de pouvoir devan! le Tribunal Administratildc Cci'gy—

Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Pour le make
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!e Rédacteur

Valérie HgTU\N
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL n° 2023-DCM—002A

SEANCE du 25 JANVIER 2023

OBJET : FONCTION PUBLIQUE — Personnels tifulaires et stagiaires de la FPT — Per50nnels

contractuels (4.1 et 4.2).

RESSOURCES HUMAINES — Signature de la convention de médiation avec le CIG^

NOTE SUCCINCTE

Le Centre (nterdépanememal de Gestion de Ia Grande CourOnne de la Région Ile^de-France propese une

mission de médiation préalable obligatoire prévue par le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la

procédure de médiation préalable obligatoire applicable à certains litige5 de la fonction publique.

Si cette mission est obligatoirement proposée par les centres de gestion, les collectivités ont la faculté de choisir

ou non d'v adltéren

Cette mission permet ainsi d‘introduire une phase de médiation obligatoire avant tout contentieux devant le

Tribunal Administratifde Cergy-Pontoise, pour les décisions administratives individuelles suivantes :

Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération

mentionnés à l'article Li 7l2—l du Code général de la fonction publique.
Refu5 de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels. refus de congés

non rémunérés prévus aus articles lâ l7, 18 et 35—2 du décret du 15 février l988t pris en application

de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modiñée portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique territoriale et relatifatN agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d'un

détachement, d’un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent

contractuel à l'issue d’un congé mentionné au point précédent.
Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l’issue d'un

avancement de Grade ou d'un changement de cadre d’emplois obtenu par promotion interne.,

Décisions admiîtistrative5 individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout ail

long de la vie,

Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les

employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en application des articles l_. l3l—8 et L 13 l -

10 du Code oe‘néral de la fonction publique.
Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des condition,—3 de

travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans le.—3 conditions

prévues par le décret du 3Qgegœntbæl®8< relatif au reclassement des fonctionnaires territoriau\

reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions.

Ce mode de réglement altematil des conflits permet. dans le respect des principes de légalité et de bonne

adm inistration. de régler les différends dr? manière plus souple. plus rapide et moins onéreuse



La c<mdui[e de la médialion sera assurée par des agems du Cenlre de Gestion formés et opérationnels. qui
garantiront le respect des grands principes de la médialion : indépendance, neutralité. impartialilé.
confidentialité.

Afin de pouvoir bénéficier de cene nouvelle prestation, les collectivités doivent délibérer. Le tarif des
médiations est fixé par délibération annuelle. Pour l’année 2023, les montants sont fixés en référence à un
forfait de 260 € pour la première séance de médiation et 125 € pour chaque séance de médiation
supplémentaire.

Cette délibération n’engage à rien mais pourra permettre, dans l‘hypothèse d'un conflit, d’éviter un contentieux
au tribunal par cette phase de dialogue et d‘aboutir à une compréhension mutuelle et une résolution rapide
moins onéreuse et plus durable du différend

Considérant l‘intérêt que représente l'adhésion à cette démarche il est demandé aux membres du Conseil
Munieipal d'autoriser le Maire :

— à adhérer à la mission de médiation préalable obligatoire prévue par le décret n° 2022—433 du
25 mars 2022 relatifà la procédure de médiation préalable obligatoire applicable à certains litiges de la
fonction publique et à certains litiges sociaux,

- a signer la convention d’adhésion figurant en annexe.

DELIBERATION

L'an deux mil vingt trois, le vingt-cinq du mois de Janvier à 19 Heures,

Le Conseil Municipal de la Commune de GOUSSAINVILLE, légalement convoqué le 19 Janvier 2023, s’est
assemblé dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. llAMlDA Abdelaziz.
Maire.

Présents : Mme CHEVAUCHE Christiane. Mme YÉMBOU Sonia, M. DIALLO Sellé. Mme BOUGEAULT
Séverine, M. BOUAZIZI Ali. Mme HAJEJE Nesrine. M. RECCO Pierre. Mme DOUCOURÉ Kadjidjatou.
M. ZIGHA Abdelwahab, M. CHAMAKHI Marwan, Mme FONTAINE Alizée, M. LUSSOT Jean—Marc.
Mme BUSSY Lucienne. Mme PIGEON Isabelle. M. SAVIGNY Eric, Mme BENDJENAD Radia.
M. ALTI”NOK Ismail, Mme BAUDELET Laetitia. M. HEILAUD Christophe. M. KARADAVUT Dogan.
M. HAMMAD Hamza. M. LAVILLE Jean—Charles. M. KCHIKECH Ahmed. M. GAILL.ANNE Pascal. Mme
GUENDOUZ Farah. Mme ERYIGIT Nulufer. M. KINGUE MBANGUE François. M. BOUGHALEB
Abdelhalim. Conseillers Municipaux formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés avec pouvoirs : Mme CEYLAN Melsa donne pouvoir a M. CllAMAKI—ll Marwan. Mme
HERMANVILLE Elisabeth à M. GAILLANNE Pascal, M. HANILCE Erdin¢ à Mme GUENDOUZ Farah.
Mme NEWTON Sarah à Mme HAJEJE Nesrine, Mme MAGALHAES Nathalie à M. HAMIDA Abdelaziz.

Absents: M. ABDAL Orhan. Mme CHILACHA Colette, Mme DANET Véronique. Nl. OWONA Yannick.
M. SRIKANTHARAJAH Piriyan.

Secrétaire de séance : Mine CHEVAUCHË Christiane.

Le Conseil Municipal.

Vu le Code général des“ collectivité5 territoriales. notamment les articles l,.ZlÈl-ZO et suivants.

Vu le Code général de la fonction publique.



Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatifà la procédure de médiation préalable obligaloire applicable

à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux.

Considérant que, si cette mis&i0n est obligatoirement proposée par les centres de gestion, les collectivités ont

la faculté de choisir ou non d’v adhérer,

Considérant que cette mission pemet ainsi d'introduire une phase de médiation obligatoire a»ant tout

contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy—Pontoise, pour les décisions administratives

individuelles suivantes :

— Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération

mentionnés à l'article Li 7l2-l du Code général de la fonction publique.
— Refus de détachement ou de placement en disponibilité et. pour les agents contractuels, refus de congés

non rémunérés prévus aux articles 15, l7. 18 et 35—2 du décret du 15 février l983, pris en application

de l’article i36 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique territoriale et relatifaux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives a la réintégration à l'issue d’un

détachemenL, d'un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un

agent contractuel à l’issue d’un congé mentionné au point précédent,
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agentà l’issue d’un

avancement de crade on d’un changement de cadre d'emplois obtenu par promotion interne,
— Décisions admiîtistratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au

long de la vie.
* Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les

employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles Li 13 l-8 et l.i l3le

10 du Code général de la fonction publique,
— Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des conditions de

travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions

prévues par le décret du 30 septembre l98§. relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux

reconnus inaptes à l‘exercice de leurs fonctions.

Considérant que la conduite de la médiation sera assurée par des agents du Centre de Gestion formés et

opérationnels. qui garantiront le respect des grands principes de la médiation: indépendance. neutralità

impartialite‘. confidentialité.

Considérant que le tarifdes médiations est fixé par délibération annuelle.

Considérant que. pour l’année 2023. les montants sont fixés en référence à un forfait de 260 € pour la premiére
séance de médiation et l2§ € pour chaque séance de médiation supplémentaire,

Aprés avoir entendu les argument5 des différents membres du Conseil Municipal et en avoir débattu.

DELIBERE et à l‘llnanimité.

ARTICLE !“: ALÂTORISE le Maire a:

* a adhérer a la mission de médiation préalable: obligatoire prévue par le décret n° 2032-435 du

2§ mars 2022 relatifät la procédure de médiation préalable obligatoire applicable à certains litiges de la

fonction publique et a certains litiges sociau\,
‘ a signer la comention d“adliésioH avec le Centre lnterdépartemental de Gestion de la Grande Couronnê

de la Région lle—de—France



ARTICLE Z : DIT que les crédits ñgurent au budget communaL
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Pour le maire GOUSSAINVILLE — n° 2023/..........
Par délégation de signature,

ie Rédacieur
Valérie HETUIN

g , ’,«
ir REPUBUQUE FRANCA(SE e Liberté, Egaliœ’, Fraternité »

COMMUNE DE GOUSSAINVÎLLE

Dé ancmenc du Val d'Oi§c - Arrondisscmcnr de Sarcelles — Cher—Lieu de Canton

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL n° 2023-DCM-003A

SEANCE du 25 JANVIER 2023

OBJET : FONCTION PUBLIQUE — Personnels tilulaires et stagiaires de la FPT — Personnels

contractuels (4.1 et 4.2).

RESSOURCES HUMAINES ^ Modiñcalion du cableau des emplois — Création diemplols à temps complet

el temps non complet.

NOTE SUCCINTE

Conformément à l"article L.3l3-l du Code général de la fonction publique. les emplois de chaque

collectivité ou établissement sont créés par l”orgzme délibérant de la collectivité ou de l‘établissement.

ll appartient donc au Conseil Municipal de Fixer l'effectif—des emplois à temps complet ct à temp5 non

complet nécessaires au fonctionnement des services.

La délibération portant création d‘emplois permanents doit préciser :

- Le grade oui le cas échéant, les grade5 correspondant à l'emploi créé.

_ Pour un emploi permanent à temps non complet. la durée hebdomadaire de service afférente à

l^emploi en fraction de temps complet exprimée en heures.

En ca.—3 de recherche infructueuse de eandidat5 statutaires. le5 collectivités” et établissements peuvent
recruter. en application de l'article L. 332 14 du Code général de la fonction publique. un agent contractuel

de droit public pour faire face a une vacance temporaire: diemploi dans l‘attente du recrutement diuil

fonctinnnaire.

Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d—un an il pourra être prolongé, danS la

limite d'une durée totale de deux ans. lorsque la procédure de recrutement d'un fonctionnaire n'aura pas pu
aboutir au terme de la première année



Considérant Ia nécessité de renforcer ccnains services au regard des normes de sécuriîé, des départs de la

co(lectivité (mutation, démission, retrai(e) ou d’agents durablement absents. il est proposé de créer \es

posxes suivants:

Dans )a poursuiîe de l‘objectif de développement des explorations fonctionnelles du CMS, de la

complémentarité de l"activite’ de consultation du médecin cardiologue et pour compléter l’utilisation
du matériel (l’échographie polyvalent disponible sur la structure. il convient de créer un poste de

médecin cardiologue — échographe, à temps non complet, à raison de 5 heures hebdomadaires.

Afin d‘assurer la mise en place de classe CHAM au sein du Conservatoire municipal, il convient de

modifier le nombre d‘heures hebdomadaires du poste de Professeur d’Allo, à temps non complet, à

raison de 8h30 hebdomadaires.

Afin de permettre la nomination suite à avancement de grade dune éducatrice dejeunes enfants. il

convient de modifier le cadre d’emploi de référence des postes d’éducateurs de jeunes enfants.

Suite au départ en retraite du Dessinateur au sein du pôle Projets et afin de permettre le recrutement

d’un candidat disposant de compétence en lien avec l^évoluLion des logiciels de construction. il

convient de modifier le poste de Dessinateur en un poste de Dessinateur CAO—DAO. a temps

complet.

Suite au départ du responsable du pôle Qualité de vie e Dialogue Social et afin d’organisation la

direction des ressources humaines autour d’un pôle prévention des risques professionnels, il convient

de modifier les postes d^agent de prévention et chargé de mission santé, sécurité au travail en créant

les postes suivants :

o l poste d’Assistant de prévention des risques professionnels, à temps complet.

o l poste de Conseiller de prévention des risques professionnels a temps complet.

Afin d‘assurer la pérennité du bon fonctionnement du Service Public. il Convient donc de modifier le tableau
des emplois comme suit:

Emplois Grades
Temps de
travail

Nombre de

postes

CREATION

Médecin cardiologue-
échographe

Médecin hors classe 5h00 l

MODIFICATION

Professeur d'Alto
l Assistant d1enseignement artistique

prtnmpal de Zfmc classe
8h30 l

Educateur de jeunes enfant5
Educateur dejeunes enfants. ;

éducateur dc_ieune enfant de classe i TC
i

exceptionnelle i î



Au regard de l’article L.3l3-l du Cede général de la fonction publique, ces modifications sont considérées

comme des créations de postes.

Il est donc demandé au Conseil Municipal d‘approuver cet1e modification du tableau des emplois.

DELIBERATION

L’an deux mil vingt trois, le vingt—cinq du mois de Janvier à l‘) l-lcures.

Le Conseil Municipal de la Commune de GOUSSAINVILLE. légalement convoqué le l® Janvier 2023.

s’est assemblé dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M HAMIDA Abdelaziz,

Maire.

Présents : Mme CHEVAUCHÉ Christiane. Mme YEMBOU Sonia, M. DIALLO Scllé.

Mme BOUGEAULT Séverine. M BOUAZIZI Ali, Mme HAJE]E Nesrine. M. RECCO Pierre.

Mme DOUCOURÉ Kadjidjatou, M. ZIGHA Abdelwahab. M. CHAMAKHI Marwan, Mme FONTAINE

Alizée, M. LUSSOT Jean-Marc, Mme BUSSY Lucienne. Mme PIGEON lsabelle, M. SAVIGNY Eric.

Mme BENDJ ENAD Radia. M ALTINOK lsmail, Mme BAUDELET Laetitia. M. HEILAUD Christophe

M. KARADAVUT Dogan, M: llAMMAD Hamza. M. LAVILLE Jean-Charles. M. KCHIKECH Ahmed:

M. GAILLANNE Pascal. Mme GUEI\‘DOUZ Farah, Mme ERYIGIT Nulufer. M. KINGUE MBANGU£

François. M. BOUGHALEB Abdelhalim, Conseillers Municipaux Formant la majorité des membres en

exercrce.

Absents excuses avec pouvoirs: Mme CF.YI.AN Melsa donne pouvoir a M. CHAMAKHI Marwan.

Mme HERMANVILLE Elisabeth à M. GAILLANNE Pascal, M. HANILCE Erdine à Mme GCENDOUZ

Farah, Mme NEWTON Sarah à Mme HAJEJE Nesrine, Mme MAGALHAES Nathalie à M. HAMIDA

Abdelaziz.

Absents: ,\/l. ABDAL Orhan. Mme CHILACHA Colette. Mmi’ DA\ET Véronique. M. OWONÀ

Yannick. M^ SRIKAN lHARAJAl-l Plriyan.

Secrétaire de séance ; Mme CHEVAUCHE Christiane.

Le Conseil Municipal

y, \

l
Temps
travail

de
Emplois ? Grades

i
.

Nombre de

postes

Dessmaœu" CAO — DA®
1
1

Agent de maitrise, Agen( de maitrise

principal, €

Technicien, Technicien principal de i TC

2“'° classe, Technicien principal de

i"° c)asse

l

Assisiant de préventi®n des

risques professionnels

Technicien technicien principal de

2ème classe,, Iechnicien principal de

l‘” classe

TC l

CÜn3elllel’ de PféœmlOn des

risques prefessionnel

Technicien principal de 2ème classe,

Technicien principal de )¢’° classe.

Ingénieur territorial

TC

l

l



Vu le Code général des collectivités te¤i£oriales,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 88~ 145 du 15 février 1988 pris pOur I’application de l"article 136 de la lOi du 26 janvier
!984 modiñée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Pubiique Territoriale et relatif aux
agents contractuels de ia Fonction Publique Territoriale.

Vu le décret n° 20l9-l4l4 du 19 décembre 2019 relatifà la procédure de recrutement pour pourvoir les
emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels,

Vu le tableau des effectifs budgétaires.

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2017-DCM-144A du 20 décembre 2017 modifiée. créant le
tableau des emplois de la Commune de Goussainville,

Considérant que la délibération portant création d'emplois permanents précise le grade ou» le cas échéant.
les grades correspondant aux emplois créés,

Considérant qu‘il appartient au Conseil Municipal de fixer l‘effectifdes emplois à temps complet et a temps
non complet nécessaires au fonctionnement des senices,

Considérant que dans l'hypothèse où la vacance d'emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire
titulaire ou stagiaire conformément aux conditions fixées a l’article L.332-l4 du Code Général de la fonction

publique. le Conseil Municipal autorité Monsieur le Maire a recruter un agent contracîuel.

Aprés avoir entendu les arguments des différents membres du Conseil Municipal et en avoir débattu :

DELIBERE et à l^Unanimité

ARTICLE l": DECIDE. à compter du 26janvicr 2023, de la création des emplois suivants:

Emplois Grades
Temps de
travail

Nombre de

postes

l
l CREATION l

Médecin cardiologue
échographe

Médecin hors classe 5h00

l

i l
i
l
i

MODIFICATION l

Professeur d”/\ltO
Assistant d’enseignement artistique

principal de 2®"“ classe
8h30

l‘
l

l
Educateur dejeune5 enfants

Educateur dejeune5 enfants.
éducateur dejeunc enfant de classe

i

ç exceptionnelle

[

T(Î 3



ARTICLE 2 : PRECISE que:

— Le médecin cardiologue-échographe. à temps non complet. à raison de 5 heures hebdomadaires,

aura pour mission la pratique de l‘activité dimagerie des échographies cardiaques,

L°accès au poste de médecin cardiologue-échographe, à temps non complet à raison de 5 heures

hebdomadaires, est subordonné à la justification d‘un diplôme en médecine en relalion avec la

spécialité, Sa rémunération sera basée sur la grille de rémunération du cadre d’emplois des médecins

territoriaux au grade de médecin hors classe, assorties des primes et indemnités instituées par la

collectivité.

^ Le professeur d’alto aura pour missions d'enseigner l’alto. d‘encadrer un atelier de pratiques
collectives et d’intervenir dans les écoles.

L^accès au poste de professeur d’alto est subordonné a lajustiñcation de l‘un de5 titres ou diplômes

donnant accès au cadre d’emplois des Assistants territoriaux d’enseignement artistique Sa

rémunération sera basée sur la grille indiciaire du grade d‘assistants d’enseignement artistique

principal de 2Èmd classe, assortis des prime5 et indemnités instituées par la collectivité.

e L‘Educateur de Jeunes Enfants aura pour missions de mener des actions qui contribuent à l‘éxeil

et au développement global des_ieunes enfants

L'accès au poste d’Educateur de Jeunes enfants est subordonné à Iajustifrcation d‘un diplôme

d‘Etat d‘Educateur de Jeunes Enfants. Sa rémunération sera basée sur la grille de rémunération du

cadre d'emploi5 des Educateurs territoriaux de jeunes enfants. assorties des primes et indemnités

instituées par la collectivité

r Le Dessinateur CAO ~— DAO aura pour missions de réaliser et mettre Sejour différents types de plans
douvrages. réaliser des relevés sur site et de contrôler et réceptionner les plans des prestataires.
l,^accès au poste de Dessinateur CAO — DAO est subordonné à la justiñcation d^un diplôme de

niveau 5 (Bac + Z) ou d'expériences signiñcati»es équivalentes. Sa rémunération sera basée sur la

grille indiciaire du cadre demploi5 des Agents de Maitrise Territoriaux ou du cadre d‘emploi5 des

Techniciens territoriaux selon le profil. assorties des primes et indemnités instituées par la

collectivité.

r L’assistant de prévention des risques professionnels aura pour missions de contribuer a
l'amélioration de la prévention de.—3 risques professionnels en as stant et conseillant l'autorité

territoriale et le cas échéant les services. dans la mise en œuxrc des regles de santé et de sécurité au

travail.

Emplois Grades
Temps de
travail

Nombre de

postes

Agent de maitrise, Agent d¢ maitrise

principal,

D€SSinaœUf CAO — DAO Technicien, Technicien principal de TC ]

2°""’ classe. Technicien principal de

i*'° ciasse

Assisiant de prévention des
risques professionnels

Technicien, technicien principal de

Zèmc classe. technicien principal de

l°“ classe

TC l

Conseiller de Pré”emi®n de5
risques professionnel

Technicien principal de 2ème classe,

Technicien principal de lèl° classe.

ingénieur terrilorial

TC l



L‘accès au poste d’assistant de prévention des risques professionnels est suboxdonné à la

jusciñcation d’un diplôme de niveau 5 (Bao + ?.) ou d'expériences signifîcatives équivalentes. Sa

rémunération sera basée sur la grille de rémunération du cadre d‘emplois des techniciens territoriaux,

assorties des primes et indemnités instituées par la collectivité.

Le c0nseiller de prévention des risques professionnels aura pour missiens d‘assister et conseiller

l’auterile’ territoriale et les services dans la définition, la mise en place et le suivi d"une politique de

prévention des risques professionnels. Il / elle coordonnera les activités de l’assistant(e) de

prévention des risques professionnels
L'accès au poste de conseiller de prévention des risques professionnels est subordonné à la

justification d’un diplôme de niveau 6 (Bac—G) ou d'expériences significatives équivalentes. Sa

rémunération sera basée sur la grille de rémunération du cadre d’emplois des Techniciens territoriaux

aux grades de Technicien principal de 2ème classe ou technicien principal de l“’” classe ou du cadre

d’empois des Ingénieurs territoriaux au grade dingénieur territorial, assorties des primes et

indemnités instituées par la collectivité.

ARTICLE 3 : lNDlQUE qtfen cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, ces emplois pourront
être occupés par des agents contractueis recrutés dans le cadre de l’article L. 332-l4 du Code général de la

fonction publique, pour une durée maximale d'un an renouvelable dans la limite de 2 ans.

ARTICLE 4 : PRECISE que les crédits correspondants figurent au budget de l‘exercice cn cours.

Le Maire informe que le présent acte peut l’aire l'ohJct d’un recours pour e de pouvoir devant le Ti'ibuiinl Administratii‘de

Cerg_i-Pontoisc dans un délai de deux mois a compter de sa notit‘icaiiori ou de sa publication.

x
‘
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Pour te maire

Valérie HETUtN

Par détégation
te Rédacteur

de signaturæ.
(< REPUBLIQUE FRANCAISE > Liberté, Egalité. Fraternité »

ÿ COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

e anement du Val d’ rr0ndissemem d: Sarce hef Lî¢u de CantD Oisa A lles C on

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL n° 2023~DCM-004A

SEANCE du 25 JANVIER 2023

OBJET : [NSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE — Exercice des mandats locaux — Formatiun (5.6.2.).

RESSOURCES HUMAINES — Bilan des formations des élus en 2022.

NOTE SUCCINCTE

Rappel

Conformément à I^anicle L.2l23-I2 du Code général des collectivités tewitoriale& les élus ont droit à une

formation adaptée à leurs fonctions L’objet de la formation doit être en rappon avec les fonctions éleciives

communales dans leur globalité

La prise en charge dos Frais de formation ne peut intervenir que si l'organisme de formation a reçu un agrément

du Ministère de llntérieur.

Les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour les communes. le montant de ces dépenses ne

pouvant excéder 20 % du montant des indemnités susceptibles d‘être allouées aux élus

(article L.2 l 23—l4 du Code général des collectivités territoriales).

La délibération n° 2020—DCM>058A du 12 novembre 2020 définit les principes de la prise en charge de la

Formation des élus comme suit ;

Agrément des organismes de lomiations,

Dépôt préalable aux stages de la demande de remboursement précisant l‘adéquation de l^objct de la

formation avec les fonctions effectivement exercées pour le compte de la ville

Liquidation de la prise en charge surjustiñcatifs des dépenses.

Répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre les élus.

Bilan de l’année 2022

action—;

L'article

de

L

font—tation

”WS—(2 du

des

Code

élus. Financées
général de5

par

collectivités

la Collectivitd.

territoriales

est annexé
précise
au compte

qu‘un
administratifet

tableau récapitulatif

qu"uu débat

des

annuel a lieu sur la formation de.—5 élus

Conformément ét ces dispositions et à la réglementation en vigueur. le tableau des actions de formations deâ

elu.—3 au 31 décembre 2022 seraioint au document complable du compte administratif2022.

Le montant de& actions de formation de l‘année 2022 s‘est élevé à ° 770 €.

ç j ÎQ9



Aussi, il e3t d0nc demandé aux membres du Conseil Municipal de prendre acte du bilan de formation des élus

pour l’année 2022, ci-dessous :

3 500 €
Public — INSP Oratoires 09/l2/2022

Elues locales
Les joumées nationales 5/l l/2022 au

des Femmes élu€s 26/l l/2022
6270€

Total 2022

Ce bilan ne fait pas l’objet d‘un vole.

DELIBERATION

L’an deux mil vingt trois. le vingi—cinq du mois de Jan\ier à 19 Heures,

Le Conseil Municipal de la Commune de GOUSSAINVILLE, légalement convoqué le 19 Janvier 2023. s'est
assemblé dans la salle du Conseil Municipal. sous la présidence de M. HAMIDA Abdelaziz,
Maire.

Présents : Mme CHEVAUCHE Cluisliane. Mme YEMBOU Sonia. M. DIAI.LO Selle‘. Mme BOUGEAULT
Séverine. M. BOUAZIZI Ali, Mme HAJEJE Nesrine. M. RECCO Pierre, Mme DOIJCOURE Kadjidjatou.
Mi ZIGHA Abdelwahah M CHAMAKHI Maman; Mme FONTAINE Alizée, M. LCSSOT Jean-Marc.
Mme BUSSY Lucienne. Mme PIGEON Isabelle. M. SAVIGNY Eric. Mme BENDJENAD Radia.
M. ALTINOK lsmail, Mme BAUDELET Laetitia, M. HEILAUD Christophe. M. KARADAVL”F Dogan,
M. HAMMAD Hamza, M. LAVILLE Jean-Charles. M. KCHIKECH Ahmed, M GAILLAN‘NE Pascal. Mme

GUENDOUZ Farah, Mme ERYIGIT Nulufer, M. KINGUE MBANGUE François. M. BOUGHALEB
Abdelhalim, Censeillers” Municipaux formant la majOrité des membres en exercice.

Absents excusé§ avec pouvoirs: Mme CEYLAN Melsa donne pouvoir à M. CHAMAKHI Marwan. Mme
HERMANVILLE Elisabeth à M. GAILLANNE Pascal. M. HANILCE Erdinc à Mme GUENDOUZ Farah.
Mme NEWTON Sarah à Mme HAJEJE Nesrine. Mme MAGALHAES Nathalie à M. HAMIDA Abdelaziz.

Absents; M. ABDAL Orhan Vlme CHILACHA Colette. Mme DANET Véronique. M. OWONA Yannick.

M. SRIRANTHARAJAH Piriyan.

Secrétaire de séance : Mme CHEVAUCHE Christiane.

Le Censeil Municipal.

Vu le C0dâ général de5 c®llectivité& territoriales. notamment les article.—3 l..2l2 l—Z® et suivants.

2



Vu le Code général des collectivités territoriales. et son anicle L,2123—\2 précisant que:

— Les élus Ont droit à une f0rmation adaptée à leurs fonctions,
— L’objet de la formation doit être en rapport avec les fonctions éleccives communales dans leur globalité,
— La prise en charge des frais de formation ne peut intervenir que si

‘organisme de formation a reçu un

agrément du Ministère de I"lntérieur,

Un tableau récapitulatifdes actions de formation des élus, financées par la Collectivité, est annexé au

compte administratif et qu‘un débat annuel a lieu sur la formation des élus,

Vu la délibération du 12 novembre 2020. par laquelle le Conseil Municipal a défini les principes de la prise en

charge de la formation des élus comme suit:

— Agrément des organismes de formations,
— Dépôt préalable aux stages de la demande de remboursement précisant l’adéquation de l—objet de la

formation avec les fonctions effectivement exercées pour le compte de la ville,
- Liquidation de la prise en charge sur'justiñcatifs des dépenses
— Répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre les élus.

Considérant

f0nnation des
que

élirs

conformernent

au 31 décembre

a tes

2022

dispOsitions

serajoint

et

au

a

document

la reglementatron

comptable

en

du

vrgueur,

comptebdministratif2022.

le tableau des actions de

Considérant que le montant des actions de formation de l’année 2022 s'est élevé à 9 770 €

Après avoir entendu les arguments des différents membres du Conseil Municipal et en avoir débattu.

ARTICLE UNIQUE : PREND ACTE du bilan de fonnation des élus pour l‘année 2022

Le Maire informe que le pr t acte peut faire l‘objet d'un recours pour e(cé5 de pouvoir de»unt le Tribunal .\dminlstratildc Cergy-

Ponroise dans un délai de deux mois n compter de sa amitie—ation ou de sa publication.
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Pour te maire

Par délégation de signaÎUiâo RÉPUBLIQUE FRANCAISE — Liberté, Egalité, Fratemite‘ »

le Rédacteur

,,
USSAINVILLE — n° 2023/.

Valérie HETUtN
COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

ii f

Æ^
Dénartcmcni du Val d'Oise - Arrondissemcnt de Sarccilcs — ChcfLieu de Canton

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICXPAL n° 2023-DCM-005A

SEANCE du 25 JANVIER 2023

OBJET : INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE — Exercice des mandats locaux (5.6.).

RESSOURCES HUMAINES — Etat annuel des indemnités des élus,

NOTE SUCCINCTE

Dans le but d‘instaurer de3 mesures de transparence applicables respectivement aux élus des communes. des

départemenLs. des régions et des établissements publics de uoopéralion intercommunale à fiscalité propre, la

loi du 27 décembre 20l9, dans ses articles 92 dernier alinéa et 93 relative a I'Engagement et à la Proximité,

codiñe’s dans le Code général des collectivités territoriales. a instauré l'obligation d^établir chaque année, avant

l—examen du budget. un état présentant l'ensemble des indemnités dont bénéficient l‘ensemble des élus siégeant

au sein de leur censeil

Ainsi. l‘article L.2l23—24-ll du Code général des collectivités territoriales précise que :

« Chaque année. les conzmttnes établitrezzf tm état présentant l
'ensÆmb/a

des indemnités de toii/t? mi/uræ.

libelléæs en euros. don/ bénéficient ier élus siégean/ au comeil municipdl, ati titre de tout mandat et de mures

fonctions exercées en leur sein el titi sein de tout syndicat au sens des livres Wl et Fill de la cinquième port/t’
ou de toute société men/ionnée mi livre l’ de la première parrie onJîlia/e cl

'une
de ces sociétés Cel dial eu!

Communiqué chaquE armée am conseillers irizl/liCipuiLf (Ivan! i
'exumen

du budgef (le la commune ».

La nature des indemnités concernées sont celles afférentes à l’exercice de « tout mandat » ou de « toute

fonction :>.

Cette notion recouvre :

4 L’ensemble de5 mandats et fonctions exercés non seulement au sein de5 communes, départements,

régionâ et établissementS à fiscalité propre mais également ceux au sein de tout syndicat.

Les mandats et fonction:; exercés au sein de toute societé mentionnée au livre V de la première partie du

CGCT, que sont les sociétés d’économie mixte ou les sociétés publiques locales. ou leurs tiliale>' à toute5

les deux.

Soit, toutes les sommes perçues par lea” élus au titre de leurs mandats et fonctions. au titre d’un exercice. doivent

y être mentionnéeà et ce même si elles n”ont pas formellement l‘intitulé (< indemnités ».

Concemant lc formalisme lié à la présentation de cet état. il n’y a pas de contrainte formelle. hormis la mention

des montants en euros bruts avant toute retenue fiscale ou sociale. li est recommandé d'indiquer le:—3 montants

par mandat ou par fonction. de maniere nominative pour une pleine visibilité des indemnités allouées



Cet état doit être communiqué à l‘ensemble des membres du Conseil Municipal avant l’examen du budget

pour l’exercice suivanL

Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal de prendre acte de l'étar annuel des indemnités perçues

par les élus siégeant au sein du Conseil Municipal de Goussainville.

Cet état ne fait pas l—objet d’un vote

DELIBERATION

L’an deux mil vingt trois. le vingt-cinq du mois de Janvier à 19 Heures,

L’an deux mil vingt trois. le vingt—cinq du mois de Janvier à 19 Heures.

Le Conseil Municipal de la Commune de GOUSSAINVILLE. légalement convoqué le 19 Janvier 2023, slest

assemblé dans la salle du Conseil Municipal. sous la présidence de M. HAMIDA Abdelaziz,

Maire.

Présents : MmeCHEVAUCHÉ Christiane, Mme YEMBOU Sonia. M. DIALLO Sellé, Mme BOUGEAULT
Séverine, M. BOUAZIZI Ali. Mme HAJEJE Nesrine, Mi RECCO Pierre, Mme DOUCOURE Kadjidjatou.
M. ZIGHA Abdelwahab, M. CHAMAKHI Marwan, Mme FONTAINE Alizée, M. LUSSOT Jean-Mare

Mme BUSSY Lucienne, Mme PIGEON lsabelle, Nl, SAVIGNY Eric, Mme BENDJENAD Radin,
M. ALTINOK lsmail, Mme BAUDELET Laetitia, M. HEILAUD Christophe, M. KAKADAVUT Dogan,

M. HAMMAD Hamza, L\/L LAVILLE Jean-Charles. M. KCHIKECH Ahmed, M, GAILLANNE Pascal. Mme

GUENDOUZ Farah. Mme ERYIGIT Nulufer, M. KINGUE MBAÏ\JGUE François, M. BOUGHALEB
Abdelhalim. Conseillers Municipaux formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés avec pouvoirs : Mme CEYLAN Melsa donne pouvoir à M. CHAMAKH) Maman. Mme

HERMANVILLE Elisabeth à M. GAIhLANNE Pascal, M. HANILCE Erdinc à Mme GUENDOUZ Farah.

Mme NEWTON Sarah à Mme HAJEJE Nesrine, Mme MAGALHAES Nathalie à M. HAMIDA Abdelaziz.

Absents : M. ABDAL Orhan. Mme CHILACHA Colette Mme DANET Véronique. M. ()WONA Yannick.

M. SRIKANTHARAJAH Pirivan.

Secrétaire de séance: Mme CHEVAUCHE Christiane.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général de5 collectivité5 territoriales, notamment les articles L.2l2 l —29 et suivants.

Vtt les articles 93 dernier alinéa et 93 de la loi n° ZOI9-l46l du 27 décembre 20l® relative à l‘Engagement

et à la Proximité, codiñé dans le Code Général de:” Collectivités Territoriales.

Vu l’article L.Zl25—24-l l du Code général de:? collectivités territoriales précisant que : fl C”htzcµn! année.

lea” commune.? émhlisswt! un éral présentant i
iemerub/ä

des indemni/ér c'ld foutu nature. lihe/lées en euros,

don! hénéjicienf lex élus” siégecim‘ ml conte/l municipal. crt! lim? cid tout i1im1zt’a! e! z/tî Zouresjimctizmx e.rercé>‘

en leur sein el tit! .teirl tit! lon! syndicat au sem” deS livreS WÏ el l’llf Lil? ltl cinquième partie m! dt’ lou/ë

société meu/iomiéë un livre l"dd fu prewién’ parrze oujÎ/iaid cl
'une

dr? c‘es sociétés. Cef al’/Lil est conniiiuziqué

chaque année aux conseillers mnnic'ipmu‘ avan! i
‘e.rumgn

riz! but/gel tit? lt! connnzrnt’ ».

Considérant que cet état doit être communiqué à lensemble des membres du Conseil Municipal avant

lie\'amen du budget pour l'exercice suivanc



Après avoir entemdu les arguments des différents membres du Conseil Municipal et en avoir débattu.

ARTICLE Unique : PREND CONNAISSANCE de l‘état annuel ci-annexé de l^ensemble des indemnités

de routes natures perçues en 2022 par les élus siégeant au sein du Conseil Municipal de Goussainville.

/

Le Maire informe que ic présent acte peu! faire l’ubiex n s pour excès de pouvoir deviint ie Tribunal Adminislralifde

Cergy-Punioise dans un delai de deux mois u cnmpler de sa nalilicalinn ou de sa publicaiion.
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Pour le maire

Par délégation de signature,
« REPUBUQUE FRANCAISE - Liberté. Egalité, Fratemité »

le Rédacteur

Valérie HETUIN’
COMMUNE DE GOUSSAINVILLEl .

&”Mz
\,

D Oi9e A les C né anem¢m du Val d’ - rrondissement de Sarcel hef Lieu de Canto

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL n° 2023-DCM-006A
SEANCE du 25 JANVIER 2023

OBJET : AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES COMMUNES (9.1.).
SOLIDARITE - Présentation du Rapport 2023 sur la situation en matière d'égalité femmes—hommes en 1023.

NOTE SUCCINCTE

Le rapp0rt sur la situation en matière d"égalité femmes-hommes est régi par plusieur§ textes règlementaires

dont leS principaux sont :

Liarticle 61 de la loi n° 20l4—873 du 4 aoùt20l-l pour légalité réelle entre les femmes et les hommes indique

que le “Rapport sur la situation en matière d\égalité femmeS-hommes" cencerne toutes les collectivités et EPCI

à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants (es)

Le décret n° 20l5^761 du 24 juin 201S reiatifau rapport sur la situation en matière d‘égalité entre les femmes

et les hommes indique principalement que :

$- Dans sa nptice : En application de la Charte européenne pour l'égalité des femmes et de5 hommes dans

ia rie locale et du protocole d’accord relatifà l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

dans la fonction publique du 3 mars 20l3. les articles 61 et 77 de la loi du 4 août 2014 pouf l'égalité

réelle entre les femmes et les hommes prescrivent aux collectivités territoriales et aux EPCI de plus de

20 000 habitants d'élaborer un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les

hommes. préalablement aux débats sur le projet de budget. Ce rapport concerne la situation en matière

d'égalité intéressant le fonctionnement de la collectivité ainsi que les politiques qu’elle mène sur son

territoire.

J— La présentation du rapport est une obligation légale depui5 le ler janvier 2016 pour toutes les

collectivités et EPCI à fiscalité propre de plu5 de 20 000 habitants (es)

Par ailleurs. en vue d‘assurer légalité professionnelle entre les femmes et les hommes. la loi de transformation

de la Fonction Publique du 6 août 3019 a introduit à partir de 2020 l‘obligation d’élaborer et de mettre en

œuvre un plan d’actions pluriannuel d‘une durée maximale de 3 ans renouvelahle. Celui-ci a été voté au sein

du Comité Technique et a fait l‘objet d'une délibe’ration le 26janvier 2022.

La loi ne prévoit pa5 que la présentation du rapport donne lieu à un débat ou a un toto. Toutefois. le rapport

n'étant pas transmis au\' services de l'Etat. une délibération spécifique permet d'attester' de la présentation
effectixe du rapport a l‘organe délibérant.

il est donc demandé aux membres du Conseil Municipal de prendre acte de la présentation du Rapport 2023

sur la situation en matière d’égalité Femmes-hommes en 2022.



DELIBERATION

L'an deux mil vingt trois, le vingt—cinq du mois de Janvier à 19 Heures,

Le Conseil Munic£pal de la Commune de GOUSSA1NVILLE, légalement convoqué le 19 Janvier 2023, s'est
assemblé dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. HAMIDA Abdelaziz,
Maire.

Présents : Mme CHEVAUCHË Christiane, Mme YEMBOU Sonia, M. DIALLO Sellé. Mme BOUGEAULT
Séverine, M. BOUAZIZI Ali, Mme HAJEJE Nesrine, lvl RECCO Pierre, Mme DOUCOURÉ Kadjidjatou,
M. ZlGl—lA Abdelwahabl M. CHAMAKHI Marwan, Mme FONT/UNE Alizée, Ml LUSSOT Jean—Marc.
Mme BUSSY Lucienne. Mme PIGEON Isabelle, M, SAVIGNY Eric, Mme BENDJENAD Radia.
M. ALTINOK lsmail, Mme BAUDELET Laetitia, M. HEILAUD Christophe, M. KARADAVUT Dogan,
M. HAMMAD llamza, M. LAVILLE Jean—Charles, M. KCHIKECH Ahmed, M. GAILLANNE Pascal, Mme
GUENDOUZ Farah. Mme ERYlGlT Nulufer, M. KINGUE MBANGUE Françnis, M. BOUGHALEB
Abdelhnlim, Conseillers Municipaux formant la majnrile’ des membres en exercice.

Absents excusés avec pouvoirs : Mme CEYLAN Melsa donne pouvoir à M. CHAMAKHI Marwan, Mme

HERMANVILLE Elisabeth à M. GAILLANNE Pascal, M. HAN(LCE Erdinc à Mme GUENDOUZ Farah,

Mme NEWTON Sarah a Mme HAJEJE Nesrine. Mme MAGALHAES Nathalie a M. HAMIDA Abdelaziz.

Absents : M. ABDAL Orhan, Mme CHll.,ACHA Colette. Mme DANET Véronique. M. OWONA Yannick.

M. SRIKANTHARAJAH Piriyan.

Secrétaire de séance : Mme CHEVAUCHE Christiane.

Le COnseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2l2l—29 et suivants., et

L.23l l—l—2.

Vu l—article 61 de la loi n° 20l4-873 du 4 août 3014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes

intéressant les collectivités territoriales,

Vu le décret n° 20l5-761 du 241 juin ZOI5 relatil’au rapport sur la situation en matière d‘égalité entre les

Femmes.

Considérant qu‘également, en vue d‘assurer l‘égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, la loi dr:

transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019 a introduit à partir de 202Ù l‘obligation d’élaborer et

de mettre en œuvre un plan d’actions pluriannuel d’une durée maximale de 3 ans renouvelable

Considérant que le Maire doit présenter au conseil municipal un rapport annuel sur la situation en matière

d'égalité entre les femmes et les hommes sur son territoire.

Considérant que le rapport n‘étant pas transmis aux“ ser\iæ5 de (Etat. une délibération spécifique permet
d^attester de la présentation effective du rapport à l'organe délibérant.

Après a\ oir entendu les arguments des différents membres du Conseil Municipal et en a»oir débattu.



ARTICLE UNIQUE : PREND ACTE du rapport 2023 sur la situation de \a Ville en matière d‘égalité enlre

les hommês et les femmes en 2022.

I.e Maire mi^orm¢ que ic présent acœ peut faire l'objet d'un recours pnur €xcès d: pouvoir devant le Tribune}! z\dminislralifdê Ccrgy-

P0ntois¢ dans un délai de deux mais :”: compter de sa notiñcation ou de sa publication.
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Par délégation de signature,

le Re’dacleur
Valérie HETUIN

« REPUBLIQUE FRANCAISE — Libeñé. Egalité, Fratemite’ »

COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

Dé anemcnl du Va) d'Ol5¢ ^ ;UrondiSscmcnt de Sarcelles - Chef Lieu de (Zanlon

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL n° 2023-DCM-007A
SEANCE du 25 JANVIER 2023

OBJET : FINANCES LOCALES — Décisions Budgétaires — Débat d’Orientations Budgétaires (7.1.l).

FINANCES — Rapport d’orientativns budgétaires — exercice 2023.

NOTE SUCCINCTE

Le Maire informe le Conseil municipal que I'arxicle 107 de la loi NOTRe du 7 aOùt 2015 a modiñé l'article

L23 I Z—I du CGCT en ce qui canccme le débat d’oriemarion budgétaire des communes et des EPCI.

Cet article modiñé stipule que, dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil

municipal, dans un délai de 2 mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaire5

(ROB), les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport

donne lieu à un débat au conseil municipal. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.

I,e Rappdrt d^Orientations Budgétaires (ROB) estjoint à la présente note.

ll est donc demandé aux membres du Conseil Municipal de prendre acte de la tenue du Débat d‘Orientations

Budgéraires sur la base du Rapport d'Orientation5 Budgétaires (Exercice 2023) transmis aux membres du

Conseil Municipal.

DELIBERATION

L'an deux mil vingt trois. le vingt—cinq du mois de Janvier à 19 Heures.

Le Conseil Municipal de la Commune de GOUSSAINVILLE. légalement convoqué le (9 Janvier 2023. s’est

assemblé dans la salle du Conseil Municipal. sous la présidence de M. HAMIDA Abdelaziz.

Maire.

Présents : Mme CHEVAUCHË Christiane, Mm6 YEMBOU Sonia. M. DIALI_Ü Sellé, .Vlmê BOUGEAULT

Séverine. M. BOUAZIZI Ali, Mme HA.IEJE Nesrine, M. RECCO Pierre, Mme DOLCOURE Kadjidjatoth

Nl. ZIGHA Abdelwaltab. M. CHAMAKHI Marwan. Nlme FONTAINE Alizée, M. LUSSOT Jean-Mare

l\»lmê BUSSY Lucienne. Mme PIGEON isabelle. M. SAVIGNY Eric. Mme BENDJENAD Radia.

.\/l. ALTINOK Ismail. Mme BAUDELET Laetitia, M. HEILAUD Christophe. M. KARADAVUT Dogan.

Glll—îiŸl)OUZ
.Vl. HA\«IMAD

Farah.

Hamza.

Mme

M. LAVILLE

ERYIGIT

Jean-Charles.

Nulufer. M.

M.

KINGUIË^MBANGUE

KCHIKECH Ahmed M.

Francois.

GAILLANNE

M. BOUGHALEB

Pascal. Mm€

Abdelhalim. Conseillers Municipaux formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés avec pouvoirs: \lme CEYLAN Melsrl donne pou»oir £l M. CHAMAKHI Marwan. Mme

HERMANVILLE Elisabeth à M. GAILLANNE Pascal. M. HAMLCE Erdinc à Mme GUENDOUZ Farah.

Mme NEWTON Sarah à Mme HAJEJIî Nesrine. Mme MAGALI—IAES Nathalie a M. HAMIDA Abdelaziz.

O Lè



Absents : M, ABDAL Orhan, Mme CHILACHA Colette, Mme DANET Véronique. M. OWONA Yannick.
M. SRIKANTHARAJAH Piriyan.

Secrétaire de séance : Mme CHEVAUCHÉ Christian&

Le Consei! Municipal.

Vu le Code Général des Callectivités Territoriales, et particuïièrement ses articles l,,îlZl-Z9. L.23lZ,l à

L.2312.4.

Vu la loi n° 94504 du 22 Juin 1994 modiñée po¤ant disposilions budgétairæs et cœmplab(es re)acives aux

collectivités territoriales,

Vu la (oi n° 2015—99! du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation de la République (NOTRe) notamment
50n article lO7.

Considérant que la tenue du débal d'orientatinns budgétaires est obligal0lre dans les cnmmunes de 3 500

habilanls et plus,

Vu le Rapport d*Orientations Budge‘taires transmis aux membres du Conseil Municipal,

Après awir entendu les arguments des différent5 membres du Conseil Municipal et en avoir débattu.

DELIBERE et à l^Unanimité.

ARTICLE UNIQUE : PREND ACTE de la tenue du Débat d‘Orientaliuns Budgétaires sur la base du Rapport

d'Orientations Budge’taires transmis aux membres du Conseil Municipal.

Lc Maire ml"ormc que le présen1 uctc peut l'aire l'objet d'un rccourS pour c.\¢è5 de pouvair devant le Tribunal .\rlmini§tfuiifdd Cergy
Pontois¢ dans un délai d.c deux mnl§ iîi compter de sa notiiîcauon un dc sa publication,
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\e Rédacteur
vaèrceHawm COMMUNE DE GOUSSAINVILLE
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I)qmrmn¢m du \ Jl d'Ui>c — \m\mlîsscmcnl d: §;\rccllc> — (11c1' l,icn dcÿLlmiwn

DELIBERATION DU CONSEIL^ lUNlC!PAL n° 2023-DCM-009A

SEANCE du 25 JANVIER 2023

« REPUBL(QUE FRANCAISE > Liberté. Egalité. I—rul¢mité -;

OBJET : DOMAINES DE COMPETENCES l’AR THEMES — Emimnnemcnt — Déchets (8.8.2.).

ENVŒONNEMENT — ÿI.—\H — Signature d'une seconde cunvemion (ie partemriaî ñnzmcicr relatiœ à la

supprè§sion de§ dépùls 3zm\ùgc5 sur le bassin de relenue << Va) (,cx’O) n

NOTE SUCCINCTE

Dans le cadre de sa pvlilique de pmlcction de l^cn\irm1Hèn1enî. le S_mdicm Mi\£6 pour I^Aménugement

H) dmuliquc de§ Vallées du Crnul( ct du Pclit Rvsne (-:( SL^\H ») §oulmi1æ prOcédex'à la 5uppr¢ssion de dépèiS

saumgc9 à !‘zxml du bz1§sin de retenue de>‘ eau.\ plu\ iale5 LxLl Heudil << \’Lll Lem} m

Le proiet ¢ntre dans )d compéLencæ du SIAH au [ilrc dc la proteciinn cl:§ pcvmnnc3 ¢-I des hiem en matière

d^înOnèlution.

(,a conmmn€ de G()\’ÊS.\INVH,I.E disp®sc de Lerrain§ z'\ proximité 3udit ba§sixl qui sont cmxccrné—3 par ccne

probiémaiique de déchct>. (.;1 commune d®it donc déléguer au SMH la nmiu-ise d'ouvrage sur ccs parcelle—
aïin de lui pærmettr€ ri") u1ter\ euh:

l.c> autre—‘ pur-ries m"¢unnœ§ sunt tc» communes de BOX QUEVAL cî GONESSE qui dispo§ent égulcmcnt de

p±irccllc5 conccrnées par le projet.

diñêreure5

r\(i)l de meme

pm-œllæs

en œm

touchéeÿ.

re uu proie\^uuede

cim\sntioii
»ècuris urou

de

dµipririériaiiaitu, xltk 1prw

d’uili
uik\uucnt

£iju1£ éire
du

\i^_Ji1u,

dµpu{

ixÏcuii—eriÿeliiihieidµiu
«iuumule> )Lu l®

pm'tenmreæ

Dan§ ccl ubjecriii lu déiihér:uiml du wu>eil ruuuicipui uî 202 l—DC\M)Ê !¤\ u érè mrè¢ lc M a\ril ZUS l. £\i’ul

cu

.µi¢i
place

& lsJ

rlµ^

§ulrl¢

l\.lrrièœs

(lev sance—‘

dû ÿécuri»

œliîieLiluée~

mou du

p.u'

<irc

Id

uliu

S\mlilail.
rl c\ lte1

iiprèSdeducriml
lç.' mwuwllemcnî

£læi

ilµ

Siib\¢r1[l®l1§

ce—‘ dép(uâ

perçuie>.ilicî'u

>uu\ igc.> l ple¢1»€
I^^ul\ji\l
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pur¤llc ummage— pré\i4mmclw puu\” (iuuwrimillc —l ®ÊU S IW r. r‘1l)‘%l. l,c pl;m de limucemèul

pré\ i<iouncl rC\ i<è ¢\^î lc? uri\nnt,

d'approuver le plan de limncenmut pré\ i§ionuei »uimut :

i
i Sub\ention§ i Ré£ior\ iDi‘i i Ml Suu €
l (SL—\H eu charge (ICS dus;ierï) :

1
Dépuncniænl Vai J'Or<: 200 ÜOO €

i ÜSH,
_"?lJ

OO() (:)

r Rest£ :\ rhume» '
Sl.\H r SSO um) €

i (‘oùf total; 1 1 66‘¤ sm) € TTC .

Pur lu \’uirœ. cn_juill :uîi. uu¢ >ucoudd cm1\culim1 L\ crc prupu§éæ par lc §l\ll puul" prendre cu cumpuî l:l mm‘



Subœncions
\

Réslon ll)F . 73 740 G

(SMI—i en charge des d035ierS): Departemem Vnl dT)isc 93 690 €

È DSM. 636 900 €

Res!e à charge : SIAH \ 670 470 € i
Coût tom! : \ 1 474 800 € TTC i

La Prélbcture A. en parallèkœ. m)idé l^e\nuémîim1 de la TGAP (Taxe Générale sur i€s .—\cti\ités POHu;mles)

pour le SIAH qui pem1e£ de ñn£mccr en partie k resle à charge du 5_\11d1¢3L relhcmré æmx communes

concernées (dont 60% pour GOussain\ Illc. au prorata dcs mnnages de déch¢ts),

La facture n ¢îé réccpïinnnée un «\clobre 2033 par la Villa pour un monmnt de 125 343.26 €TTC. Celle >cwnde

cvnxentim n‘a) ant pas encore élé udoplée par le conscil municipal. il cum lent de lui 30umcure nñn de réglcr

le nmntam su>cilé^

ll c\t donc proposé aux nœml¤res du Conscil Municlpul :

D’upµrmncr la com cntion de purlcuurim rcluti\ô à ln supprèsslon des dépôl§ suu\ugc3 Sur le lm§sin (le

rclcnue a Val l.erm >^.

De prendre acte du muuumt facturé par le Sl.¤\H.
- DHuuorlær le .\luire à siuucr la wuœnliun ct mus lcs actè§ ul'féœnl5 à c¢lïû ul^lïlixc.

DELIBERATION

l,’zu1 deu\ (nil \ iugl lmi¤. lc \lugL-çluq rlLl (noi: de Jan\ ler-À l® H¢ure>.

Le Conseil Municipal de lu t"mnmune d€ GOI SSA)i\’V(LLE. légiil¢inçni cnnwqué 16 lÜ Jam ici 2023. S‘cxt

(rh-semblé ;lzm3 lai mlle du Cumeil Municipal snu§ la présidenc& de \rl. ll;\\lll)\ âbdelu/.i±.

Maire.

Présents : \lme Cl’lE\’ =\[..'CllE Clu’isiiiine. ;\lme YEMBOU Sonia. Nl. DlAl.lU Sellà .\lme R(^)l v(iEf-\l_il.l

$é\erinc. _\l‘ BOUAZIZI .\li. Mme l—lf\lEJlï NSsrine. M. RECCO Picrre^ \lrnc DOUCOIÀRE KaidjirljMOu.
\fl. 7,KIH_\ ,-\bdeluuliub. .\l^ Cl'l:~\.\lf\l§lll ^\‘lnruaur Mme F()N’l.^\)NE .~\li/,én¤ \l l,,llSSOT Jean-Maru
\lnic l3l‘SSY Lucienne. Mine Pl(iE()\l lsubellc. \l. SA\"IGYY ÈriC. "\lmê BENDJEN \l) Radin,

Nl. s\l.'l’l\'0K Immil Mine B.—\l’DFI,FT l..1etiria M, HE)L.>\l D Chrismpl1c. ^\li l\’ \R.—'\D:\\‘U‘l l)ogzin.

Nl. H, \l.\^l.-\l) l—læun7ar M. L.*\Vll.l,lî lezurClmrlc» \l. KCHIKËCH .-\lunml. \l, G:\lll.—\N\lï Pascal. Mure

G
Xt.\'DOL’Z

Fnrzilr \linc FRYI(ill Î\'uluferx Mi Kl\ lî ;\lB-\NGLE Frzin¢ni>. .\l. B()l,'GllÀl,EB
L\brlellmlinr. Cnmcillers Municipziux formant la ma_jnrirè de§ membre) en C\crcicc,

Absents excu&é_—s m'a“ paumirs
’, \lnie Cl:YL;\\ Melsa rlruin6 poumir [i .\l. ('H.\r\l,\KHI Mzmum^ \lnie

l—IER.\'I.~\N\-'ll.l.lî Elisabeth z’\ M. (’i-\ll.l.i—\i\i\^li Pascal. M HA\ILCÉ lirclinc 51 \lmc GUENDOUZ li.

Mure ,\'EWTON’ Sarah à \lnrè Hf\lElli \'eÿrine. \lme \l—\GA L.H;\E.Ë \^zitlmliù à \l. H—\±\llD_—\ —\hdeln7iz.

Absents: \l \BD.r\L ()rluui. .\lnr¢ ('llll,~\Cll.\ L"olcuc. .\linâ l)A.\l. l V:roniqu¢ .\l. (l\\ ('),\A Yannick.
\l. SRIKÀŸTll—\R—\lf\ll Pimzm.

Secrétaire de séance 1 \lm¢ Cl~llj\‘ \l (,'l llî ("lirMidne-

l,: Cnn»cil \lunicipnl.

\n lç.’ Gulf uénéi’:il ile—î cullecli\il¢ Ierrilnri.rle» nounnrncnl lc¤ iiriicldw I ,Zl2l-Z‘l cl \iir\;in!<_ ct I'nniclrî

l Ï~M-—lî,

(
’

a
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Considéx'ant qu’enjuin 202 l^ le SIAH a pr0po>’é a la \’i1le de prendre en comme la mi>e en place de hm1’ières

de sécurismion du site añn dé\ iter le rænnmeHem¢m de ces dépôts Saumges.

Considérant que le S)AH précise qu¢ : « le solde dc¤ :nnnccs eff¢cluées par le 5_\ndi¢&L i1pl'ès déduction des

§uh\ enîiOn§ perçues, î^:m l'Ohjeî de remlmur3ement deS communes au pmram dœ tm1nage§ de déchets extrak(5

de chaque p.\reellc n (lummges pré\ isiunnel§ pour (iousminxille : —l 950
’S

Z®") L. = 60%).

Comide’mnt que le plun de ñuanecmcnt pré\ i¤u'>nuel ré\ i§é est le suivant :

Sub»’enlionS È Région IDF 73 740 €

(SIAH en charge des dossiers) : )
Départemem Val d'Oise . ®3 600 €

ï DSIL 636 000 €
l Reste à charge :

l

l SIAH
‘

67u 470 €

Coût total : § (474 800 € TTC

(“unsidéreu1t que la Préleeture u. en parallèle \nlidé lexuue‘mllun de la TGAP{ luxe Générale sur les Ae£i\ ile,—3

Polluume¤l pour le Sl.—\l*l qui permet de lllumccr en pùrtie le reste à charge du s_\¤di¢;ll. refucturé uu.\

couununes concernées (dont 60% pOur G0us>nim ille nu prorata des [onuuges de déchets)

COnsidémnl que ln Ville a réceplinnné une têteture en octobre 2022. puur un mnntnnt de 135 843,26 € TTCZ

C’O11sidérnnt qu‘il emulenl de soumettre au (.‘huseil Municipal une sc;unde cr»nwntinn. ntin de régler l¢

nunnnnt _s'tisCite.

Considérant la nécessite d^numriser le Maire Il signer lzi CunvCniinn de pnnennrinr

\près n\ nir entendu les arguments des différent.—' membres du Cdnseil \lunicipnl et en a\ nir delmmr

I)ljl,lläÊRlä et à l'l minimité.

ARTICLE l” » .r\PPR()UVE la siunalurc dune secundd eon\enum1 de pzu'\enarhil rue: le Sl:\ll. relati»e il l:t

suppression des dépôtâ s:iu\3ge5 sur le hnssin de retenue u Val l_cm_\ »

.-\RT)CLE ?. - PREND :\CTL' que le plan de liminceni¢nt pré\i§iui1iœl est le sui\nnt:

Régim1 lLlîvDlj'lîRi—\NCÉ
—’.i

Ÿ—ll) €

l')épartemenl du VAI. D^OlSl-. t9^i 690 (?

DÊlL ; 636 9lJÜ €

Sl \H , 4”l] € idem l2,‘i 343 20 € pour ln \‘ill¢ de (inussain\iillel0

ARTICI.E 3 - ,\l l’l’(JRI$lï le \lnn^e 1 signer la e«\n\enli®i1 et tous les ;i¢i¢s rel:nifs ;i cette comentiun.

l:\l.tu:

l’untms

-



Acte à classer

2023—DCM.009A

!dentifiant FAST

îder1tiñant un;que de l'acte

-Z1 ÿâGî° 4-2G2 }.) ^- 25> —

Osjet dû l'3cte:

Data ag de onc Si

Natura c)—2 I’acî9

Matière de !’3cte

îd9ntir'ianî L.mqµe ^= !’^¢ts: anterw—a

mrs

Accusé äe ræc>mtæon

019223 11542

31542

§1547

4 r

0±

Cow

> ARrecu <

Certifié
Conforme

HETUIN Vaier^¤

«f HETU\N

.



Accusé de réception en préfecture
O95—219502804—20230125—2023-DCM01OA—DE
Date de télétransmission : 07/02/2023
Date de reception préfecture : 07/02/2023

l 9

Par dé\égation de signature.

Valérie HÉTU‘“ COMMUNE DE GOUSSAINVILLE
LA f/’ ;«

ŒpuL 1u1l du \ \l dU! 0 \m¤mlmu uvld \n (ly \hll eu L£ mnn

DELIBERATION DU CONSE(L MUN!CIPAL n° ZOZ3-DCM-ÜIÜA

SEANCE du 25 JANVIER 2023

DMC/- w:1æÇ X Jz) oæ/o¢/ æ23 (;Ol/SSA1NHLLE - n° 2023/

Pour le maire

le Rédacäeur

« RÈPLJBI.IQI ’F. FRANCAISE — Libcné. Egali(v. Fmlermlé n

OBJET : DOMAINE ET PATRIM()INE — Acquisilions et :!)iénutions ($.) et 3.2).

URB:\NISXI F, — Bilan annuel 2022 des ce¤sions e£ acquisilions lbncièrcS.

NOTE SUCCINCTE

Llu’licle 22-H-l du Cale Général dc§ Co)lcui\i\é3 Territorialc> di¤pwse que le bilan des ncqniminns cl

ce»>inn§ npérécs sur le terrinnre d’une eonnnune de plu3 de 1 000 lml3ilnnln. p.n' celle-ei ou par une personne

publique nu pri»C—e ngix~unt cluns le cadre d’une cum‘enlion n\ec cette eonnnune. µlunne lieu. chaque Année. ù

une de’lih¢rntiun du Conseil Municipal

Les" «icquisiliœn§ et ce»ion§ réalisée,—l pendzlnL l’unne’e 2022 un( détaillées duns le \ubleuu nnnc\é ^Çl In préscme
Lle‘libe’ruiivii du Conseil Municipal

ll est dnnc denlundé un\’ membre:“ du C’nn>eil \lunicipnl ClElppi'uu\er le bilan annuel ei-uprè§ énunee :

i Purcellels)

l
Adresse

i

Numér0 de lu
délibération

décision
ou

Date de );:

délibemtwu
ou décision

Date de
signature
de l'acte

i Descrip(ion
C0ût l,horS l P"®jct
mm d ane) Ë J

BILA±\' DES ACQL’ISITIONS 2023

l
î
l

l Ÿ. l‘) cl 21u) 401 in;
el llll i

rue ViclOi‘

Bnscli
l
l

1

Il)ZZ>D(“M-Ol SAÊ
l

20jnm
2022

lef

l

l
l
l
l

l® ucluhœ
( 2œ2

l

l
l Prn_iet urbuin du

i
i ,centre-x ille

300 000 €
;l.uuc cunlre
l‘liuhitM indigne

1
Â ;i\ril Zll]Ê l 450 lll)ll € :iiiÿâlîîliiîîälgml

l
3 rue (le¤'

^>\H ÿ-l-l

i

\lpe:
ÿ ,

Z lwuleun-d
~\C XS dex Buue«’

Cliunuunl

2llÀl-DC\l-llÿ-l,\l

,,, 7 ÿ

2ll22—DL'\l-d-ll \

5ll)iuiil :ll2l
l

2È innr~ 2ll2î
'i
lulu 2lÇ'ZÊ

Î l(‘re‘;niun d—un
l
icenirc médical r—

i 46ll llllll € llnue ;unu’C lzl

ldé<crlilienliull
nndm il»



BILAN DE CESSIONS 2022

’
i
i

\
Parcelle(s) \ Adresse i délibéraiion 0u

i

numérode (a i Datedela Dmede

Ë délibération \ signature

ou décision de l’acte
î

Coût (hors

frais d’acte)
décision

Pas de ceSsions

l

ÉL.c
paiement e§l échæionné Sui3 t\ei^ciCc>^ budgétairc> à partS ég:iiæ.

DELIBERATION

l'an «icu\ mi) \ingl iroi>. I¢ \ingl-cim1 du mOi§ de J:un icv à l® Heure»

id (Jmn»cil \iunicîpni dd id Communâ de (i(")i’SSL\W\’ILI_H légaiemcnl cunmqué lc io .l;m\ icf 2023. >’e<£

asscmhlé dam la §nil¢ ill! (’Onäeil MunicipaL sou.~' in préSîd¢ncâ dô M. H.\MIDA —\bdclnziz.

Maire.

Présents : Mine£ il[\’.\iik i Iiî Ç lu'iÿiiauic. \ime Yl',,\iBOi \onizL \i, DI \i.i,() Sellé. MmC i§()l Lili.r\i i,i

§é\crinc. \I. BUI ~\/i/i -\ii^ Mme li,\Ji-Ïliî \Œwrinc. \L Riï('(Ç() Pierr¢. \imc [)0i C'Ol'KE Ké\iiiidjiltOu.

\i, /l(iii \ \ixleluuhnh. \l. ("H.—\æ\l.—\Kill \lam\:m. Mme F()\”I®\i\iï \lizéc. \l, i l §§()l‘ Jean-Marc.

\im: BUSSY Lucienne. \IuiC P)(:EUX l.»;ibeilc. \L §—\\’l(i\’Y \imC BÊNDJI:N;\Û Radin.

,\(. \i.Tl\'ÜK Muni}. \lm€ B-\L’DFI i" (i lnciitin. \I. IiFil,:\i’D Ciii^i§h>piian \l K.\RAD;\UËT Dii—_Jiii1-

(ii»i—Ï\’DUÏ/.

\l. iM\l\i ^\D

Ful'uiL

ll;mi/:i.

\imô^

\i.i \\^'II

i^RYliiiÏ7w\uluièr^

I_l'Ï Ju1u4hzu’ies.

\i^

\l

Ki\(ii

K(‘liii§È("il

(:. \iBÀ\;\(,ii
\huML

iË

\l

iii'zluçuië.‘i\i.j

(i\lli \,\’\iî

(3Ul

PaSnl.

(ii'i.—\i,l:i§
\lma

\l¤lçlhg[jyµ, Ç\»mciiler> \liiiiiÇimu\ formant ln mu_n\rii>è (iœ« nienibrc5 ±n cxeruicc.

:

Parcelle(s) Adresse

îi

Numéro de (a

délibération ou

décision

Date de h\

délibérati0n

ou décision

Date de
1

signature î Cùût (hors

de l'acte ;
fmis d'acte)

! Descriplion

projet

Ê
? » i 22 nmembre f
Î ,-\R 547 \ 2 rue Bran\_\ 2Ù2i—DCNI-O%A

_OZI, ï
Î

!

2021-D\1—078A

M 443

\

È
4 bis ruedc§ 1 ZÛZÊ—DW—Ü7®µ\ 2‘) mri) 2022

i

Pinwns
J)ÎÊ-D\l>()Sl)f\\ }

\
(

\ 1 Luiœ cOntre

? )"imbum indigne
«()
)

nmembre
i

246 500 € Rcs\rucmmtion

2022 Ï du boulc\ md

. Paul V£iiliam[

Cùuturier

i
3juilïct i 455 mm € i

Projet urbain du2022 i
i ccntre-\ill¢

? BB 28. 3 l.

32 ::( 43

6 place
H_\&cinlhc

\ Dmjm1

i

i
\ .
)ô I10\’embre

120224)CM—l03 2022
‘

i

i ] Pro_jel urbaiH du

28 décembre i\ i Vieux Pa1)5 --

21 ZZ ,
900 000 E“ \4'réaîion d^u1\

\

,
fi”ie®-licux

Montant lola! des acquisitions : Z 811 500 €
i
i



Absents

HERMÀY\’)LLF

\ïme NF\\

e\cusés

TO\ §umh

mec

HsuhcLh
p¢)u\uirs:

51 \lme

£1 .\I

H:—\J

(J'

Mme

);J£

\lLl

.\Iœ>rivnd_

(ÊYl.

\NYË
\N*

Mme
PaycîulfM
\M~1

,\!.-\CALÉll—\Èè3zâlllélliè

dmm€

H\\H
pou\®ir

( F Frclnk

à M, CH.\M—\KHI

1

1

\\(11§(1l

\) H:\f\’lllD\
E\DULÎZÈH
Maru

,\hdcl;!'Liî.

m .\lmû

\h.

Absents : :\1 ABD\L (“h-han. Mme CHILACHA Coleme. Mme DA\EF Vèmuùquc. .»). O\\’O\xA Yannick.

M. SR!KAN’I”}—{ARAJAH Pin'wm.

Secrétaire de séance : \lmc ('HEVAL‘C'HE Chri»’liane.

Le Cbx1§cil MunicipnL

Vu

!'au’Lick

ie (mie

L ÎZÎl-l

Général

précisant

des cwHc¢thités

que lc L'on§cil

tcx’rilorialœ
\«Iunicêal

nommmem

c;t Appcl(x

le§

c>l—mq-uve.un(nég£\_ciîc’—l_ibéî:ry)>Lgr(æ

mmle> L
1P ”^) t \LH» nm

lÿäk;n'\
uml

;1rmluc;

qua

dc9 ;1cqui&iLiun§ et ccs\inn§ immobilièrcg réulisée§ par la commune sur son 1errimirc.

\’u lc (’Odc (le I'urhamisnw. notammmm 363 nrîicles L, 324—l et >Lli\'zml>.

\’u I:: Cod¢ de la consmxction et de l'habimùnn.

\’u l¢ Code général de la propriété ric§ persmmes publiques,

\”u

n:> L)§-lî7l
ltcimdairc

du 8 fé\

intcrministurelle

ricr l®‘);jwnc\;rrmnr

l\OR :

l¢s

FPPA‘)6Il)O2\C\

upérarimr> iiumobiliér<Ç
du l” reuœr

rr::;rlr¤ées
W%

(\);rrxlîæ-crzlLkéri\
rµl mn \ l .rm¤.k

i^ré3)lcrrrmrral€é
(l de la lol

u'>t çcrlzùns de reurx érnhlissement> publics.

AprèS ;l\ olr cnlcmlu lc< arguments ale§ LlilÏél'œùH mcmbrè: Llu C®nseil Municipal cr cn nx vir débattu.

Dril.ll3liKli cl à l‘l.nzmirnlté.

ARTICLE l,- —\PPROI l\’E lc lnlnn de la pQll\iqu—: foncière Lrairzml rlf>^ arcqnMrion> ct ccsxions cl'fecnrée> xur

lc terrimire de ln commune pour l'année 2021 Sui\:\nl;

Desc ripti0n
Coût (hors projet
frais d'acte)

Numéro de la Date de la Date de

Pnrcelle(s) Î Adresse délibération ou délibération! signature

décision on décisinn de l’acte

, n}éxlrcul¢l

BIL.-\X DES ACQLÎIS(TIONS 2022

ll
Prnjct urbain du

APM. w:æ
¢t 404

r
l

”’ ") ¢‘Z'

me \ wmv

Bn>cll

l

l202LDC \l-rJl§,=\Ê 2(1Jnn\

2022

ier l (®

ZUZÇ.

ocmbrc
,

l
5l)l) UUÜ €

centre-\ ille

Lune cumrc

l’lmhiml indignü

l
1

AH 54.1
¥Mm— y

1 “'”' ’ Ll-_\4

\lpc~
l :n:l.Dc .\l-OSMÊ url—rm :n:l Sum! :u::

‘

450 000 €
Luuc count

l—imMîm Ï!Mi,__,,w

l Créznion d’un

Zdcâbvnlc\;nd \ ccntrc mêdic’rl =

l5\\(Î SS Bul\cl—' NES—DL \l-04! \ 23 umxw 2022 l_luln Zllî’Î 400 l)l)lJ €(nuc cunnc
{

L'llnunmul
l dèwrtilÎcarimn



BILA\’ DE (ÎI±ÎSS(ONS 2()22

*Le
paiement mt échelonné *ur Î\ cxercicc: hudgémirc5 il pur(§ égulex

ARTICLE 2 ’ PRIËC‘I§Ë que lç’ bilan des .\¢qui>ilion,ä et cessiun5 <erz\ (mnc\é uu comme z.ulmini§n’u(if 2022.

l: \l.m

Pn(\:µi

In.: µ;uµ' h’ p!'cæ

\~ ul\ dcm J: dn'm\
n

; 1 Numéro de in D1te de h Daîe de
Coût (hors

Dcscripti0n

pmje‘

ï

) \

\

)Ü
1

AR 547 i Z rue Bmnl,\

;

ÎUZI-DCW—O%—^d
" H;Gÿllnbre

nmémbre
l

246 500€
’)Ü

2022

l
î î F

\

î

'
[,utle conlre

d‘lmbiLal indime

ÊResuuctm;mîîn

du bouîe\ard

à Paul \v^'çiHmu
' (oumncr

. î

M 44:—
\ * MÎ"l‘e d“ Â

€ ÉoÉË.r)\l:oür\
”O”-DM ŒSA

Pmwns 3 ÜJ)îî-D\l-O80x\

É

i 1o m m 3022

. 8JÏ'Î'Ïf
’7(\7’) 455 000 € ‘

Projet urbain du ;
\cemrea i\l¢

è
¥
BB 28. 3 \_

î
H\£Wimhe

6 place
2021_DC_\l_mzl\l

l
l

)()Hu\:mhre38 décmubre? 900 000 €,v_

= 32 Ër 48 i
brujun î ?

2022 Î 2022
i

i i

\

Vi0uæ

Pmje( mbam

Pu} \—
du f

(

Creau0n d un È
TicrS—lleu\

Montant total des acquisitions : Z 8ll 500 €



Acte à classer

2023-DCM—010A

Da!e de déc?sxen:

Name de l’3¢ï^.

M, ri±= l’ac*<2‘

,m;ue ae .‘acœ ants’ràgmlde.mfî a \

Trmum¢s

Accœe de veceptir>n

.Û2.

æ G7r02r23

J OT‘02r23

Certifié
COnf0fme

TUN H‘3îcrîo

N Va!erœ

’E

+{_v

2ñ
,

. ‘
,J.





Accusé de réception en préfecture
095-21 9502804—202301 25-2023—DCM-01 1A-DE
Date de telétransmission : 07/02/2023
Date de réception préfecture : 07/02/2023

muA3 - "—./kÿçë
& o'+/o¢l Loc?

r

pour \ç marre

Par délégation de sÇ—nature,
GOL’SSAINV!LLE — n° 2023/..........

le Rédacteur
Va\érie HETUIN

¤ REPUBI,IQI£ I R,—\NC:\ISE Llb€rt¢. Euulité. Fr'ntemitâ v

COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

m du \ nl d‘un: ^ \rrundl;.<cn\cfïl du \".u‘cclla - t'hcl'Ltcu du (unten^ c

DELIBERATION DU CONSEIL ML’NICHPAL n° 2023—DCM-01 lA

SEANCE du 25 JANVIER 2023

OBJET : DOMAINE et PATR(MO)VE — Aliénz\titH) (32).

lîRB \\(§\1E - (*ewinn mni.thle dr; IJ parcelle cm(u.~tré¢ scclion FS;\ numéro 3 \i>€ 10® bmulc\urti du Général

de (Émullc.

NOTE SUCCINTE

l,;l Commune est propriétaire den plusieurs unnécS tl¢ certainc§ parcelles luc;tlt>ées de nntnière tltlÏtt>'6 sur

lc

lumir

t:t'rituit’c

nn; nu

tlc Gotusulm

regard tl:5

ille.

pru_letj

\pt'è5

de

1ttuir

tlé\clnppemcnt

t'éulhé un inuntnttc

ct tl’;unerurgenteut
t\ltuu>tll—tlu

pnrtéÎ—'

ptlrintm

par l::équine
1e pmè

nurnicrp—nlc.

conurtnnztl

il
put\
est

uppuru intérc»^unt «le putttuir céder certaine; parcelleà nnn slrutégiqucs u (les prupriét£tir65 prité>.

("€ttc

¢curimriun.

approche

etc
permet

>^ tl^cnçlcnclier

:'t la cunnnunc

d¢$ recette;

de lunircr

financière;

lc< coins cle

nécî~sniru»

U:§tiort tl

Îut
5 parcelle,§

bon tbnctinnneinerit
concernée» (taxe—

de ln cnmrnunci

lbncièt

lent^tt§ de eeÿSton). et plus largement. de mir naitre deS projet$ de p;trtieulier> §tu^ le» prtrcellc5 concernée»

L;t eununt:nd

e du enmnierce

de Gnuwtinæ

et tle<

ille
<ncie‘tés

(l été ttppi'tielié¢

Suu; le numéro
pur l:t¤neiéte

851 605-

ei»ile

î(»l

inuituhilièr¢

(RCS de Pnri<i.
SN(J l\l\l(’J.

qui snulmii¢

et uuegisuee

lieqtié‘t'iiflzt

ru

parcelle emnmnnnlû <isc nu lll® boule\urd du (lette de Gaulle cadastt'ee seetiuu l3,»\ nuniérO 3 (Sttpcrlicre

de l 650 mZl et §ituee en /uue iudtt>trielle nu Plan l.ne:tl de lil rlmni>mc. (.;1 <nci¢té S\G l^\^l.\lO e\l

tlnmtciliee ;u1 53 e de \luntreuil {t P.-\RIÊ et u&t représentée par Monsieur ll;tnileC SL'4GI\.

pureelle.

l,;t »“t\cie’té

un

§\'(i

bâtiment

l\lXlt)

de

tt m

:iin<truetioH

mit—esté wu rntentuut

! ttÇzidû tui\te.
d ;teqtterif

enmmet'i;e
(;! pucelle

de,gro4

l3v\ numérn

et bureaux

Î1 ulirl

('umptelenu
tlétlil'iel >ul‘ l;ultte

de lu

e\plteel~‘

leculi\ rtion

nutnrel§

de I.r

:ttidri;inti
pnwll~; nul

utieltttcntidn
eon<1itm une

tout

entree

piii’iiculiere
de \ rlle

\tii

»uuéc

portee

en mne

Sur

indihtrrelk

ln nec—e\<tiire
null»

tt’utiæilirnt

(t ln _j®ncti®n
fplzree

de—

«lu

\éuétul etc.).

\liu de «cur«er le prr—iet. il e\l nut.tnunenl pré\rl d’encadrer lu ee»iou tl«î l;l parcelle pur l;t dun.nurê d'un:

prurucme de tente qui ~tipulertl lXtlvtentiutt du permi> de cun»trnirc comme étant une eotulitîurl urn)eu§i\ e

FC!

t
"

<

'

r!

u



Par uoméqucm. il c>l denmndé au (\mscil \lunicipn) de bien muluir :

appmmcr la cŒ>ion n l¥1miable de lu pur-ceHc cadu>(rée sec(i®n B.—\ n: 3. d'une >upcrlîciæ d€ l 656 mi au

pri.\ de 331 520 € (clem cem—qua(re—\ing-un mille cmq cenmingt euru>'). lmrs drollù ct l^mix (le notaire

liés à l'acte de \ente à la charge de l^acquércur_

aumriser le Maire à sign¢r l“acœ (le \enœ du bicn e{ l^enscmble dc9 pièces qui} e§t rattaché.

DELIBERATION

L'an deux mil \lngt [mix le \ i11gl-cmq du nmls de Jun\icr à 19 llcurc>.

l.C C®nscil ,\luniclpzll de l:l (_‘ummune de (,iOl_’SSAN\fHJ.E. Iégnlemcnl conmqué le l‘? .lum iev ZÜ]3. >’cst

usscmblè dzm¤^ lu mlle du Conseil Municipal sou5 l.'\ préddelicc de M. H \.\lll)A —\bdclnzi4.

\lælire

PréSen(s : \lme CHF,XÜ\l
’CHE

("lil'iStiàliiè. .\lme YEMBOU Swnia .\l. DIALLO &cllL: MIN: B()l, (iEAl'Ll

Sé\crine_ .\l. B()l AZIZI ,'—\li^ Mule l~l,-\JE.lE :\’c»i’iiic, \). RECCO Pi'¢i^i^c. Mme DOIîl’OURE KudJidjnlou.

M. ZlCiHA ,\l1del\\Llliælk .\l. CH:\.\IAKHI Maman. Mme FONTAINE Alizé¢. .\l. l.l,5§O“l kun-Marc.

Mme BLSSY Luci¢nnc. \(me PlCil~ÎC)X l§abellc_ ,\l. S \\"IG_\’Y lÊric^ .\lmc BE\‘DJIj\\D Racliæ

M .—\l. ll\’()l\’ l>mziil. .\lmc B:—\l, l)H.F,T l.aeiilia M, HÈlL;\lÈD Cliristmplic. M. K,J\RAD.—\YL’T DO^_LM.

NL H;\,\l.\lj\D Hamm. \1. L:\\"lLl,lÈ J=^ai1—Clmrlc>. M. K(_'HIKECH Ahmed. .\l, Ci.\ll.,l,,.\ÿNE Pemczd. Mme

(,;l’lï (,)ljZ Fz1riili^ Mme ERYlCiIT Miliilm: \I. Kl\'GUE .\IBA\’GUIÇ Francois. .\l. B()l,’(îillf\l.FB
.—\bdelliiilim. Con>eillcrs .\*limiCip;iii\’ lbi'iiizint la iiiQjdi'ité dc< membres en exercice.

Absenls excusés mec p0moirs: .\lliie CF.Yl.,\N ,\lel§;l dmmie potr»‘vlr à \l. (H.~\\lr\KHI Maman. \lm0

l[ljR±\l—\NVILLE Eli:ubclli £i NL GAILL..—\\Nb P;i¤czil \l. ll:\\ll ("li F.rdiuc à .\lni'e (}l—F.\D()L Z Farah

Mme MÊ\\’TU\ Sarah z'1 ,\lmc ll.-\JEJE Nesrine. .\lmc \IA(i.—\Lll.—\LS \’allmlie a _\ll ll.\\lll).\ \bdelazm.

Absents: M^ ,\BD,\L ()rlian. .\lme Cllll.~\C'H:\ Coleue .\)me Dr\\'lx l’ Véronique. \l. O\\():\À Yannick.

\l. ÈRIK.-\\l l^lf\R,~\.li\l"l Piri\ari.

Secrétaire de séance: \lmê CHEVr\l
’CHE

C^lii'lsliane.

Vu le (”rule général dc§ collecri\ iiéw' rerrnnrialea normmneni le5 arnel® (, 2 l Zl—ZLJ^ l^.224 l ^l et _\Lii\iliii&

\’LI le Cnde général d: la m'nprîe‘té de>‘ personne& pnblïqne5 et nolannnent l^arliel¢ l . ÈZl l— l »l_

Vn la Plan l deal d^l'rlianimœ (Pll l.'ipprnrné par le cnn§eil municipal lr-’ 27_iulll Îll l &

\’n ll'i\ i§ de France Domaine 2022-05280-Hl”04. en dure dn 2() ncrnl>rc 3023.

L'«nmde’rnnl lc clawemeni de En parcelle cnd®lré¢ section B—\ numero i d'une \nnerlleic de l (»Sn nf en /un¢

l’l du Plan l oe;il d'l’rbanlmw rl’.l..l
’,i.

('nnxnlérnnl que In £ nmmnne émet ln \r\lnn!) d'aliener une pnrlic de «nn pnlrini0în¢ nnn ;i<>er\ i :l une nnÿ>inrl

de wr\ iee pulwlic cl rele\anl du domaine pri\é.

C’nmidernnî rµip‘ l;l ce<<mn prolclé: dd ln pnreell¢ e.idn»lrec <e£tinil B\ mnner0 Î\ nlimentern le budget de»

llnm‘e— ncqni§ilinnx.

; )



Cvnsidcrzmt que l'uliélmlivn répond {\ ul1e dc^Hlmld6 de lu >®Çiè\é SNG IMMO. nl¢c par ,\ï0n§leur

Hunilce S£;ÀG(N_ cl que I’uliéuatiwu ici \i>éæ se fem au pmñl de la >ccæ(é c:\3l¢ inmmhi!ière

S\*G IMMO (RCË Pm'iÿ SSI 605 261 J, rcpréscmce par Monsieur G lanilcc Si-ÇZGL,I\[ qui pmpùse çl—éLlilîcx' sur

in parcelle un bà[imcm( u usage mi.\l€ (burwux et conmwmcs de gms de l) pc shmu—uom).

C’on>idérmn que la Cession de la pm’csllæ €era conditionnée à l^ohlcntiun d’un pcmu> de comtmire.

C‘nnÿiclei’Ml

de §im r€préxeuliuit_
que par muri'ier

Mnm^ieur

électronique

Haui\cc SEZGI\_

du i®
"dmm

propos—e

0

une
; lu

Offrfi
Mé

la

S‘

:uuuuuue
I S,\’G l.\vl.\l(’),

un nummiu
pm lïmcrmédmirc

de ZÊI 5^30 €

(deLl\' c¢ni-qLuitrc-\ing—un mille cinq ccnl—\ iuül curm)_ lmr§ !zi.\e§. liurs dmil5 ct li^:1i§ «le nomin; liés à l^ncie

de \¢iii€ i la charge de l’acquéreur. pour ln pmîelle B.’\ 3,

Lnnxidu.inl qu: pu wuriiu^ µlulmnuµæ du I J1n\ ici _ . la cnniniune a confirmé Lui repréwnianl cle lu0

ou»h \l\ a >d\ou \lonmur llnmlw .\ /Uiu l orne qui lui (i ele I;iiie el ii Li\.æcple un monl.int ile ec»i0ii

Liu pri\‘ _bl _ZO € Llcii\ µenL—quuire-iingt-Lin nulle unq Lciii«\iii^__ä niiiuy ^ liiiiy i.i\u. lim» dmu> el lrd1> de

nOIairc li6s à l LiCl¢ ile \enie à ln charge de l'acquéreur.

Con>idemni que le pi'i\ d'u¢qrnsiimn cvnscnii par la >Li¢iélé ci\ ile ininidliilièœ S\Ci IMMO i'cprèscuic un pri\^

de

ii^f,iii>‘n¢li(ui§

l?i) € ni:

dans
pOur

ce

ln

\‘iccleur
parcelle

iiioiilr§ieiit

>iiue' le lOiig

une

du

;iiigiiieniutinn

bnule\zird

de)

du (jéinml

pri\Î du
de
Foncier.

(jiulle

Le

et

pri\l—irrœpi\iid
que les precédeiiie\

£i li

dyinniiiµœ de \enie obserxéa

l.e Cnn§eil \«liiiiieipiil. ;ipi’èS ^i\ nir entendu les argumeni> qui précèdent et en Limir deb..iiiu_

DEI,lBl—ZRE et pau’ 50 \”iii.\ POL iR ei -l Ab>ieniinns.

ARTICLE l“" : .—\PPRQ)L’YE lai xenle de l;i parcelle end;i>iree >ecunn B^\ numéru fi. si\e ll)® buiilx:\£ird du

(.iénérul de Guullè [i Guus¤:iin\ ille Liu l1éneliee de lu §Cl S\(j l,\l\ll ). repré§eiilé¢ pur ,\lumicur Hnnilc€

SL—ZCil . un pri\ de
” ’ ”J € ldeii\‘ cern-quutre-xiiwt—uri mille cinq cent-\ ingt eumSl iieî \¢iid¢iii'. liers

drmis et li'ai5 d nomue lve— u l .u.ie de \eiiie .1 IJ i.lLiii le) ^ieqiieieur

ARTICLE 2 ' PRECI) i'a1 i Lllni'is'éf pui" un ncle ziuilœniiqiic. aux

,IXC’l\^ ;\‘niiiir¢ :'i (Roussniii\ ille.

ARTIC'LlÊ 3 ; \l
"I’Ol(l§li

le \l;iirc Ii <ignei' l’nci¢ dc \entC du bien et l'en§emhl¢ de¤ pièce.» qui ;. est i^:,iti;i¢lié.

que linequisilion du bien^ dont il i'

is de l^.icquércur. qu! sera dremä pur Î\Liili’e \v"IDS—\l,-BIZLS

Pom e\t;ÿfffÿÏi~é

l e \(f—Èe .

\\ iii!iii~i .l'_iii d'ui' .eeni i\irii\‘ e\;ù~ i.ll

. t.ii ..d.u _ i«\ inw.~ iunµp yiiiîe.il:.ni .it \.i pi:hl

lC \iâllie'l

l’niilnix .l ^

u:: qu; iii nic i î‘rmcæmi‘ii i; l
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Acte à classer

2023—DCM—011A

Identifiant FAST :

!da:1tyfÿänt umçue de l’acte, ‘c
<, µ 3x ( !

O¤Jet de l'acte.

Dare de d9cvsâon '

Nature de \'3cfe De1 œ^ :v

M&nere de 1’acte'

mtm.e de 9'actæ fmt&meur

Àcte v.1wreml
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